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 NOTE DE TRAVAIL 

ASSEMBLÉE — 40e SESSION 
 

COMITÉ EXÉCUTIF 
 
 
Point 12 : Sûreté de l’aviation — Politique 
 
 

PROMOTION DE LA SENSIBILISATION DES AUTRES ORGANISMES  
ET ORGANISATIONS À LA SÛRETÉ DE L’AVIATION 

 
(Note présentée par Singapour, et coparrainée par l’Argentine, l’Arménie, la Belgique, le Brésil, 

le Cambodge, le Canada, la Chine, les Émirats arabes unis, la Fédération de Russie, la France, l’Italie, 
le Japon, la Jordanie, Nauru, la Nouvelle-Zélande, le Nigéria, les Palaos, les Philippines, le Portugal, 

la République démocratique populaire lao, le Sénégal, la Thaïlande et le Royaume uni) 
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